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L’INCIDENCE DE L’ÂGE SUR LES DROITS DE
L’HOMME ET LES LIBERTÉS FONDAMENTALES

L'auteure : Fabienne Cogulet-Bonnet
est docteur en droit et membre de la
section française de Défence des enfants
international (DEI France).

De nos jours, l’âge occupe une place
singulière dans la mise en  œuvre des
droits de l’homme et des libertés. Tel
n’a pas toujours été le cas. Les
premiers textes internationaux des
droits de l’homme apparaissent
relativement ambivalents sur la
question d’une reconnaissance de la
qualité de sujet international de droit et
de liberté, quel que soit l’âge de
l’individu. Cette consécration sera
finalement prétorienne. S’agissant
toutefois des libertés fondamentales, le
principe de l’indifférence de l’âge dans
la reconnais-sance de leur jouissance
sera plus long et difficile à établir que
pour les droits de l’homme.

Si on conçoit en effet aisément que la
vie soit protégée à tout âge, il sera plus
difficile en revanche de justifier
rationnellement la nécessité de
reconnaître la capacité de jouissance
des libertés à des individus incapables
de discernement.

Néanmoins, la volonté sans faille de la
Cour européenne des droits de
l’homme de ne pas exclure du champ
protecteur de la Convention de
sauvegarde des droits de l’Homme et
des libertés fondamentales les
individus trop jeunes ou trop vieux, va
se transformer, au fil des décennies, en
véritable exigence.
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